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Entre le Leuvens universitair fertiliteitscentrum,  et Madame  ..................................................... 

UZ Leuven, née le   ............. / .............. /..................... 

représenté par et son partenaire  .................................................... 

prof. dr. Karen Peeraer  né(e) le  ............. / .............. /..................... 

 domiciliés à  ..................................................... 

  ..................................................... 

dénommé ci-après LUFC, d'une part, dénommés ci-après les parents demandeurs, 
d’autre part, 

il est convenu ce qui suit: 

• Le(s) parent(s) demandeur(s) autorise(nt) le LUFC à réaliser un traitement de fécondation in vitro avec 
prélèvement d’ovules et transfert d’embryon qui utilisera potentiellement la procréation médicalement 
assistée (technique FIV ou ICSI) (dénommé ci-après ‘le Traitement’). 

• Le(s) parent(s) demandeur(s) déclare(nt) qu’il(s) a (ont) été informé(s) par le LUFC des diverses complications 
potentiellement liées au Traitement comme entre autres: échec de la fertilisation avec la FIV (<10%), échec 
de la fertilisation avec l’ICSI (<3%), infection (<0,3%), hémorragie intra-abdominale (<0,35%), syndrome 
modéré d’hyperstimulation ovarienne (<6%), syndrome sévère d’hyperstimulation ovarienne (<2%). 

• Le(s) parent(s) demandeur(s) déclare(nt) par la présente avoir été informé(s) dans le détail des avantages et 
inconvénients des techniques FIV et ICSI et sont parfaitement conscients des points suivants : 

♦ Avec une procédure de fécondation in vitro (FIV) classique, les ovules et les spermatozoïdes sont réunis, 
la fécondation se produisant spontanément. 

♦ Avec la technique ICSI, un seul spermatozoïde est à chaque fois introduit dans l’ovule sous contrôle 
microscopique. L’ICSI est une technique qui est souvent appliquée dans les cas d’infertilité masculine 
sévère, lorsque les chances de fécondation des ovules par une procédure FIV classique sont très réduites. 
Il est toujours possible que la cause de la stérilité soit attribuable à une déficience congénitale. Lors de 
l’utilisation de la technique ICSI, cette déficience peut être transmise aux enfants éventuels. 

Le(s) parent(s) demandeur(s) déclare(nt) être d’accord pour: 

� la réalisation d’une procédure FIV et/ou d’une procédure ICSI 
� la réalisation d’une procédure FIV. Le(s) parent(s) demandeur(s) déclare(nt) expressément par 

la présente ne pas souhaiter de procédure ICSI. 
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• Le(s) parent(s) demandeur(s) est (sont) au courant que au cours du Traitement des 
ovocytes/spermatozoïdes sont recueillis et que des embryons sont créés . Une partie de ce matériel 
corporel humain, comme des ovocytes non matures, non fécondés ou des ovocytes fécondés anormaux, 
ou encore des spermatozoïdes et embryons de mauvaise qualité, ne sera pas utilisée pour le traitement. 
Ce matériel résiduel sera normalement détruit. Avec votre consentement, ce matériel résiduel peut être 
utilisé pour la formation du personnel du laboratoire de la FIV, pour la validation de procédures 
existantes, pour le renouvellement et l’optimisation de procédures de laboratoire. Ce matériel résiduel 
ne quittera pas le laboratoire de la FIV. Ce consentement diffère lorsqu’il s’agit de céder du matériel 
résiduel à des fins de recherche scientifique. Pour faire don d’un matériel résiduel à la recherche 
scientifique, vous devez donner votre consentement via un autre formulaire de consentement (voir 
‘Informed Consent Recherches scientifiques menées avec des gamètes et/ou des embryons qui ne 
peuvent être utilisés pour vous-mêmes’). 

Le(s) parent(s) demandeur(s) déclare(nt): 

� Être d’accord de céder du matériel résiduel 
� Ne pas être d’accord de céder du matériel résiduel 

En vue de la validation de procédures existantes, en vue de la formation du personnel du laboratoire de la 
FIV et en vue de contrôles de qualité au sein du laboratoire de la FIV. 

• Les frais de laboratoire pour le Traitement sont remboursés par l'assurance maladie obligatoire pour autant 
qu'il soit satisfait à une série de critères et moyennant l'accord du médecin-conseil de la mutuelle du (des) 
parent(s) demandeur(s). Si ce n'est pas le cas, le(s) parent(s) demandeur(s) doit (devront) assurer eux-mêmes 
le paiement de ces frais de laboratoire. Pour les patients belges, le montant est de € 1848,16 , pour les patients 
qui n'ont pas la nationalité belge, le montant est de € 2798,04 (janvier 2024). Ces montants sont indexés 
annuellement en fonction de l’indice santé du mois de décembre de l’année précédent. 

Opgesteld in twee exemplaren te Leuven op ……../…..…/…..……, waarbij het ene bestemd is voor het LUFC, het 
andere voor de wensouder(s).  

 Naam mevrouw Naam partner 

  ...............................................   ...............................................  

  ...............................................   ...............................................  

 geboren op ..... / ...... / ............  geboren op ...... / ...... /............  

 

 

          

prof. dr. Karen Peeraer gelezen en goedgekeurd gelezen en goedgekeurd 
Beheerder weefselbank LUFC handtekening mevrouw  handtekening partner 

Gelieve deze overeenkomst volledig ingevuld en ondertekend terug te sturen naar LUFC, 
‘contractenadministratie’, UZ Leuven, Herestraat 49, 3000 Leuven of via Mynexuzhealth. 
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